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n° 282 082 du 16 décembre 2022

dans l’affaire X / X

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître A. BELAMRI

Rue de Namur 180

1400 NIVELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 20 avril 2022 par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la

décision de la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, prise le 5 avril 2022.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 29 avril 2022 avec la référence X.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 9 septembre 2022 convoquant les parties à l’audience du 14 octobre 2022.

Entendu, en son rapport, F.-X. GROULARD, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me E. FONTAINE loco Me A.

BELAMRI, avocat, et A.-C. FOCANT, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision d’irrecevabilité (demande ultérieure), prise par la Commissaire

adjointe aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommée « la Commissaire adjointe »), qui est

motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

De nationalité guinéenne et d'origine ethnique konyaké, vous êtes arrivé sur le territoire belge le 12

novembre 2019 et vous avez introduit une première demande de protection internationale ce même

jour. Vous avez déclaré avoir rencontré des problèmes dans votre pays avec vos autorités nationales

suite à votre participation au rassemblement au stade du 28 septembre ayant eu lieu le 28 septembre

2009. Vous avez été arrêté à la sortie du stade mais avez réussi à vous échapper du véhicule. Vous

vous êtes alors caché chez un oncle pour ensuite quitter la Guinée.
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Le 25 janvier 2011, le Commissariat général prenait à votre égard une décision de refus du statut de

réfugié et refus du statut de protection subsidiaire sur base du manque de crédibilité de votre récit en

raison de nombreuses imprécisions éparpillées tout au long de vos déclarations. De même, vous

n’apportiez pas d’éléments précis et concrets de nature à établir que vous étiez recherché en Guinée,

votre crainte était dès lors considérée comme non-établie. Vous avez alors introduit un recours contre

cette décision auprès du Conseil du contentieux des étrangers en date du 28 février 2011. En date du

31 août 2011, celui-ci, par son arrêt n°65914, confirmait la décision du Commissariat général. L'arrêt du

Conseil du conseil des étrangers possède l'autorité de chose jugée. En substance, dans cet arrêt, il

considérait qu’à l’exception de celles relatives au plan du stade, et à la présence des leaders à la

manifestation, qui laissaient subsister quelques doutes quant à leur bien-fondé, les considérations

invoquées par le Commissariat général à l’appui du motif de la décision négative concluant à l’absence

de crédibilité de votre récit, se vérifiaient à la lecture du dossier administratif. En effet, vos propos

restaient vagues et imprécis quant à votre participation effective à la manifestation du 28 septembre

2009 au stade de Conakry. Par ailleurs, le Conseil faisait sienne l’argumentation du Commissariat

général quant au caractère invraisemblable de votre ignorance des investigations effectuées par l’ami

de votre oncle pour retrouver vos enfants qui ne sont pas rentrés à la maison après avoir manifesté au

stade.

Vous n’avez pas quitté la Belgique et le 10 octobre 2011, vous avez introduit une seconde demande de

protection internationale à l’appui de laquelle vous déposiez les nouveaux éléments suivants : une copie

de la copie intégrale de votre acte de naissance daté du 25 septembre 2008, la copie d’un avis de

recherche daté du 29 septembre 2009 et la copie d’un mandat d’arrêt daté du 29 octobre 2009.

En date du 20 octobre 2011, l’Office des étrangers prenait à votre encontre une décision de refus de

prise en considération d’une demande de protection internationale.

Vous déclarez ne pas avoir quitté le pays et le 13 juillet 2012, vous introduisiez une troisième demande

de protection internationale. A l'appui de celle-ci, vous déposez la copie intégrale de votre acte de

naissance daté du 25 septembre 2008, la copie de votre carte d’identité délivrée le 10 octobre 2008,

l’original d’un mandat d’arrêt daté du 10 novembre 2011, l’original d’un avis de recherche daté du 15

novembre 2011. Vous déposez également un document d’une société de fabricant de peinture belge.

Vous déclarez être toujours recherché pour les faits que vous avez invoqués lors de votre première

demande protection internationale. Vous précisez ne plus avoir de contact avec le pays, ne pas avoir de

nouvelles de votre frère ni d’autres informations sur votre situation au pays.

En date du 21 septembre 2012, le Commissariat général prend une décision de refus du statut de

réfugié et refus du statut de protection subsidiaire. Dans celle-ci, il considère que les nouveaux

documents déposés n’étaient pas de nature à invalider la décision du 31 août 2011 ni de manière

générale, à établir le bien-fondé des craintes et risques que vous alléguiez. En date du 12 novembre

2012, vous introduisez un recours contre cette décision auprès du Conseil du contentieux des

étrangers. Ce dernier, par son arrêt n° 99.061 du 18 mars 2013, a constaté le désistement d’instance

puisque ni vous ni votre conseil n’aviez donné suite à l’ordonnance du 4 février 2013 laquelle demandait

votre consentement à être entendu.

En date du 11 janvier 2020, vous avez été interpelé par la police belge à Charleroi après avoir pris la

fuite lors d’un contrôle routier. La police ayant constaté que vous vous trouviez en séjour illégal en

Belgique, vous êtes placé au centre pour illégaux de Bruges, en vue de votre éloignement vers la

Guinée.

En date du 6 mars 2020, vous introduisez une quatrième demande de protection internationale. Vous

déclarez que vous n’avez pas de contacts avec votre pays. Vous déclarez que vous résidez en Belgique

depuis 2009 et que vous avez eu deux enfants avec votre compagne. Votre compagne et vos enfants

se trouvent en Belgique et un de vos enfants est autiste. Vous dites aussi qu’il y a un problème ethnique

en Guinée et qu’il y a le vote présidentiel. Vous ne versez pas de documents à l’appui de votre

quatrième demande de protection internationale.

Le 10 mars 2020, une décision déclarant votre demande de protection irrecevable a été rendue par le

Commissariat général. Celui-ci a estimé que vos déclarations ainsi que les pièces versées ne

constituent pas de nouveaux éléments qui augmentent de manière significative la probabilité que vous

puissiez prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection

subsidiaire au sens de l’article 48/4. Vous n’avez introduit aucun recours contre cette décision.
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Le 29 octobre 2021, vous avez introduit une cinquième demande de protection internationale. A l’appui

de celle-ci, vous avez invoqué les faits suivants. Après avoir reçu la décision négative du Commissariat

général relative à votre quatrième demande de protection, vous avez été rapatrié en Guinée. A votre

arrivée, ne connaissant personne, vous avez été hébergé un temps par un policier. Vous êtes ensuite

retourné à la parcelle dont vous et votre petit frère - [A.] - aviez hérité et où devait se trouver votre petit

frère ainsi qu’un fils adoptif de votre oncle - [M. K.] -, un gendarme. Une des locatrices de la parcelle

vous a reconnu et vous a appris que votre petit frère ne vivait plus là et que le gendarme - [M. K.] - était

en mission. Vous l’avez appelé et il est venu : il a promis de vous aider. Il vous a dit de passer votre

permis de conduire, de prendre une voiture lui appartenant et de travailler comme taxi, ce que vous

avez fait. Souhaitant revenir en Belgique suite aux contacts que vous aviez avec votre épouse, vous lui

avez annoncé que vous souhaitiez vendre la parcelle de votre père ce qu’il ne voulait pas. La voiture

qu’il vous avait prêtée est tombée en panne et il vous a reproché de ne pas l’avoir réparée. Le 10 juin

2021, il vous a enfermé dans un cachot de la gendarmerie de votre quartier. Le 17 juin 2021, le chef de

la gendarmerie a décidé de vous faire libérer. Celui-ci vous a conseillé de porter plainte contre [M. K.] ce

que vous avez fait à trois reprises au commissariat de votre quartier ainsi qu’auprès du chef de quartier.

Suite à vos plaintes, vous avez été menacé. Le chef de quartier a également été menacé. Aucune suite

n’a été donnée à vos plaintes. Le 8 juillet 2021, vous avez quitté la Guinée et vous avez été au Mali.

Après quelques jours, vous avez voyagé en Algérie où vous êtes resté trois semaines, puis au Maroc.

Le 5 août 2021, vous allez en Espagne. Durant le mois d’octobre, vous quittez l’Espagne et vous arrivez

en Belgique le 26 octobre 2021. A l’appui de votre demande de protection, vous avez versé les

documents suivants, à savoir, votre passeport, votre carte d’identité, celle de votre épouse, une

attestation d’un employeur, des photos, des rapports de tests de paternité, les formulaires de

consentements, des documents relatifs à l’hospitalisation de votre épouse (accouchement), un acte de

mariage et une attestation médicale relative à l’enfant de votre épouse - I. M.A.- lequel souffre d’un

trouble autistique.

B. Motivation

Pour ce qui concerne l'évaluation qu'il convient d'effectuer en application de l'article 48/9 de la Loi sur

les étrangers, relevons tout d'abord qu'à l'occasion de votre quatrième demande de protection

internationale, le Commissariat général n'avait constaté, dans votre chef, aucun besoin procédural

spécial qui aurait justifié certaines mesures de soutien spécifiques.

Or, sur la base de l'ensemble des informations qui figurent actuellement dans votre dossier administratif,

l'on ne peut que constater qu'aucun nouvel élément ne se présente, ou n'a été présenté par vous, qui

remettrait en cause cette évaluation.

Par conséquent, l'évaluation qui avait été faite reste pleinement valable et il peut être raisonnablement

considéré, dans le cadre de la procédure actuelle, que vos droits sont respectés et que vous pouvez

remplir les obligations qui vous incombent.

Après examen de toutes les pièces de votre dossier administratif, force est de constater que votre

cinquième demande de protection internationale ne peut être déclarée recevable. Conformément à

l’article 57/6/2, §1er, alinéa 1er de la Loi sur les étrangers, le Commissaire général aux réfugiés et aux

apatrides examine en priorité si de nouveaux éléments ou faits apparaissent, ou sont présentés par le

demandeur, qui augmentent de manière significative la probabilité qu’il puisse prétendre à la

reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de

l’article 48/4. En l’absence de ces éléments, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

déclare la demande irrecevable.

A l’appui de votre cinquième demande de protection, vous avez déclaré (entretien personnel du 17 mars

2022, pp. 7, 8, 18, 19, 20, 21) craindre un gendarme – [M. K.] – lequel occupe une parcelle que votre

père décédé vous a laissée en héritage à vous et votre petit frère, en réclame la propriété et vous

menace afin de vous dissuader de la vendre.

S’agissant du gendarme – [M. K.] – qui occupe et revendique la propriété de la parcelle dont vous dites

avoir hérité de votre père, lorsqu’il vous a été demandé, de nombreuses fois, de détailler tout ce que

vous saviez de lui, sa fonction, son travail, l’endroit où il exerce sa fonction, ses relations, son grade, si

vous avez répété qu’il est gendarme et qu’il vend aussi des terrains, vous n’avez pas pu donner quelque

autre indication (voir entretien personnel du 17 mars2022, pp. 6, 7, 9, 16).
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Or, de telles déclarations vagues et imprécises quant à la personne même que vous dites craindre en

cas de retour en Guinée - personne au sujet de laquelle le Commissariat général aurait pu légitimement

s’attendre que vous tentiez de vous renseigner-, empêche de considérer que vous avez vécu les faits

tels que vous les avez relatés.

D’autant que s’agissant de l’arrestation dont, selon vous, il a été à l’initiative ainsi que des menaces dont

vous avez dit avoir été victime, vos déclarations sont restées tout aussi imprécises.

Ainsi premièrement, concernant votre arrestation, vous avez dit avoir été détenu durant une semaine à

la gendarmerie de Tombolea (voir entretien personnel du 17 mars 2022, pp. 7, 8, 14). Or, lorsqu’il vous

a été demandé de relater en détail les conditions dans lesquelles vous avez été concrètement détenu, si

vous avez répété avoir passé une semaine très difficile, ne manger du pain qu'une fois par jour, que les

familles des autres détenus apportaient de la nourriture et que ceux-ci parfois partageaient, vous n’avez

rien ajouté d’autre. De telles déclarations, eu égard à leur caractère peu fluide et vague ne reflètent

nullement un vécu personnel. Partant, il n’est pas possible de considérer que vous ayez vécu les faits

tels que vous les avez relatés.

S’agissant des menaces, vos propos sont restés tout aussi vagues et flous (voir entretien personnel du

17 mars 2022, pp. 18, 19, 20). Si vous relatez certains rares propos qu’il aurait tenus et une bagarre au

cours de laquelle vous dites avoir été blessé le 9 mai 2021, vos déclarations restent très générales et

vous n’avez nullement détaillé concrètement les faits dont vous dites avoir été victime.

Quant à la parcelle/cours, sujet du litige entre vous et le gendarme - [M. K.] -, outre le fait que vous

n’avez pas pu présenter quelque début de preuve documentaire de nature à en prouver soit son

existence soit votre propriété, vous n’avez pas été à même de dire (voir entretien personnel du 17 mars

2022, pp. 9, 16, 17) les démarches à faire pour obtenir de tels documents, à savoir, s’il existe un endroit

où il est possible de vérifier la propriété d’un bien ou d’obtenir un document en attestant. De même,

vous avez dit ne pas savoir s’il existe une procédure permettant de revendiquer la propriété d’un bien ou

de régler les conflits qui y ont trait. Si, lorsque la question vous a été posée, vous avez dit vous être

renseigné en vain auprès du chef de quartier, vous avez reconnu ne pas avoir fait d’autres démarches.

Vous avez déclaré ne pas avoir davantage essayé d’obtenir l’assistance d’autres personnes telles qu’un

juriste ou un avocat en vue de vous assister dans ces procédures. Certes, lorsque la question vous a

été posée, vous avez répondu ne pas avoir d’argent. Cependant, dans la mesure où vous avez pu

réunir 2000 euros pour quitter la Guinée, une telle explication ne peut être considérée comme

suffisante.

Et, si vous mentionnez que votre petit frère – [A.] – est parti car il a rencontré des problèmes après avoir

tenté, comme vous, de récupérer la parcelle de votre père, excepté qu’il a été menacé, vous n’avez pas

pu fournir le moindre détail quant à ceux-ci (voir entretien personnel du 17 mars 2022, pp. 6, 8, 15, 16).

Vous avez également dit ignorer quand votre frère a été inquiété et quelles démarches il avait

entreprises afin de récupérer le bien légué par votre père. De même, vous dites que certains disent qu’il

est soit au Sénégal, soit en Côte d’Ivoire mais vous avez dit ne pas savoir quand, il a quitté Conakry.

De même, si vous dites (voir entretien personnel du 17 mars 2022, pp. 10, 11, 17, 18, 20) avoir, à trois

reprises, porté plainte au commissariat de votre quartier contre ledit gendarme avec lequel vous êtes en

conflit, à nouveau vous n’avez versé aucun début de preuve documentaire de nature à attester de ces

démarches. De plus, si vous avez dit qu’aucune suite n’a été donnée à vos plaintes, force est de

constater que celles-ci ont été déposées en mai 2021 et que, tantôt depuis le 20-25 mai 2021 tantôt

depuis le début du mois de juin de la même année, vous ne vous êtes plus renseigné en vue d’en

connaître l’évolution. Ensuite, vous déclarez qu’aucune suite n’a été donnée car le chef de quartier et le

commissaire de la gendarmerie ont peur du gendarme avec lequel vous êtes en conflit. Cependant,

invité à expliciter vos propos et à détailler les raisons puisque le chef du commissariat, lors de votre

arrestation, vous avait libéré contre l’avis du gendarme - [M. K.] -, vos déclarations sont restées très

vagues, vous avez dit en être sûr, que les gens ont peur de lui, que c’est un homme dangereux et

agressif, et que même physiquement il fait peur. Vous n’avez pas davantage étayé vos dires.

A l’appui de votre cinquième demande de protection, en vue d’établir votre nationalité et votre origine,

vous avez versé une copie de votre passeport ainsi que de votre carte d’identité (voir Dossier

administratif, Inventaire, Documents, pièces 1 et 2). Cependant, dans la mesure où les données

reprises dans ceux-ci ne sont nullement remises en doute, ces pièces ne sauraient modifier la présente

décision.
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Ensuite, vous avez déposé une attestation d’un employeur datée de 2015 promettant de vous engager

lorsque vos situation administrative sera régularisée (voir Dossier administratif, Inventaire, Documents,

pièce 4). Un tel document, eu égard à son contenu, ne peut être de nature à impacter la présente

décision.

De même, en vue d’attester de votre composition familiale, vous avez déposé une copie de la carte

d’identité de votre épouse, des photos, des rapports de tests de paternité auxquelles sont joints les

formulaires de consentement, des documents d’hospitalisation et un acte de mariage (voir Dossier

administratif, Inventaire, Documents, pièces 3 à 9). Or, à nouveau, le contenu de ces documents n’étant

pas remis en cause, ceux-ci ne peuvent avoir pour effet d’inverser le sens de la présente décision.

Enfin, vous avez versé une attestation médicale relative à un enfant de votre épouse attestant du

trouble autistique dont il est atteint (voir Dossier administratif, Inventaire, Documents, pièce 10). Dans la

mesure où rien ne remet en cause ce constat médical dans la décision, cette attestation n’a aucun

impact sur le sens de cette dernière.

Par conséquent, compte tenu de ce qui précède, il apparaît donc que vous n’avez présenté aucun

nouvel élément ou fait qui augmente de manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre

à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de

l’article 48/4. Le Commissariat général ne dispose pas non plus de tels éléments.

C. Conclusion

Sur la base des éléments figurant dans votre dossier, je déclare votre demande de protection

internationale irrecevable au sens de l'article 57/6/2, § 1er de la Loi sur les étrangers.

J’attire votre attention sur le fait que cette décision est susceptible d’un recours non suspensif

conformément à ce qui est prévu à l’article 39/70, alinéa 2 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Ce recours doit être introduit dans un délai de 10 jours à compter de la notification de la décision.

Néanmoins, si vous vous trouviez en situation de maintien ou de détention ou étiez mis à disposition du

gouvernement au moment de votre demande de protection internationale, le délai pour introduire un

recours est de 5 jours à compter de la notification de la décision (article 39/57, § 1er, alinéa 2, 3° de la

loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des

étrangers, lu conjointement avec l’article 74/8 ou 74/9 de la même loi).

J'informe le ministre et son délégué qu'au vu des constatations qui précèdent et compte tenu de

l'ensemble des faits pertinents liés aux demandes de protection internationale de l'intéressé et de

l'ensemble du dossier administratif y relatif, il n'existe pas d'élément dont il peut ressortir qu'une mesure

d'éloignement ou de refoulement de l'intéressé vers son pays de nationalité ou de résidence habituelle

constituerait une violation du principe de non-refoulement au regard des articles 48/3 et 48/4 de la loi du

15 décembre 1980. »

2. Les faits et les rétroactes de la procédure

2.1. Le requérant, d’origine guinéenne, a introduit une cinquième demande de protection internationale

en Belgique après le rejet de quatre précédentes demandes.

Ses première et troisième demandes ont été clôturées par les arrêts du Conseil n° 65 914 du 31 août

2011 et n° 99 061 du 18 mars 2013. Suite à la décision d’irrecevabilité de sa quatrième demande, le

requérant n’a pas introduit de recours et a été rapatrié en Guinée. Dans ses trois premières demandes,

le requérant invoquait en substance, une crainte vis-à-vis de ses autorités nationales suite à sa

participation au rassemblement au « stade du 28 septembre » ayant eu lieu le 28 septembre 2009.

Dans sa quatrième demande, le requérant a invoqué résider en Belgique depuis 2009, avoir deux

enfants en Belgique - dont un enfant atteint d’autisme -, et un problème ethnique en Guinée.



CCE X - Page 6

Le 29 octobre 2021, il a introduit une cinquième demande en invoquant, à l’appui de sa demande

ultérieure, une crainte de persécutions, suite à son retour en Guinée, vis-à-vis d’un gendarme avec

lequel il a eu un conflit au sujet de la vente d’une parcelle dont il a hérité de son père. Il apporte

plusieurs nouvelles pièces à l’appui de sa demande ultérieure.

2.2. Après avoir entendu le requérant, la partie défenderesse a adopté, en date du 6 avril 2022, une

décision d’irrecevabilité de sa demande ultérieure.

Il s’agit de la décision attaquée.

3. La thèse du requérant

3.1. Dans son recours au Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé « le Conseil »), le

requérant confirme l’exposé des faits figurant dans la décision entreprise.

3.2. Il invoque un moyen unique pris « de la violation et de l’erreur manifeste d’appréciation :

- De l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés ;

- Des articles 48/3 à 48/7 et 57/6/2 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour,

l'établissement et l'éloignement des étrangers ;

- Du principe général du devoir de prudence et de bonne administration, ainsi que celui selon lequel

l’autorité administrative est tenue de statuer en prenant connaissance de tous les éléments pertinents

de la cause ;

- Des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs et

de l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 ; ».

3.3. En substance, le requérant conteste l’analyse effectuée par la partie défenderesse dans sa

décision.

Ainsi, le requérant estime que « les nouveaux éléments produits […] à l’appui de sa nouvelle demande

et à l’appui du présent recours, attestent de son besoin de protection internationale ». Concernant M. K.,

il déclare avoir expliqué « qu’il s’agissait d’un gendarme, violent, qui faisait régner la terreur au tour de

lui ; qu’il était craint et jouissait d’une certaine autorité notamment sur le chef de quartier qu’il avait

intimidé ». Il ajoute dans son recours différentes informations sur cette personne : « il s’agit d’un “béret

rouge” des forces spéciales anti-terroristes de Kamsa », « il vit dans la parcelle de son père, en

compagnie de sa compagne […] et leur trois enfants ; le requérant lorsqu’il était en Guinée, a été témoin

de certaines “bagarres” dans le couple ».

Il déclare également avoir entrepris des démarches concernant la parcelle et qu’il « est à présent en

mesure, à l’appui du présent recours, d’établir l’existence de la parcelle, la propriété de son père et le

décès de son père et le décès de sa mère (ce qui amène nécessairement un transfert de propriété dans

le chef du requérant notamment) ». Il indique avoir obtenu l’acte de cession de la parcelle « grâce à la

compagne de [M. K.], [M. C.] ; l’ami du requérant sur place, [M. F.] est allée la trouver afin de la

convaincre de l’aider », ce qu’elle a fait en échange de « 200.000 francs guinéens ». Il estime que

« [c]es documents établissent certains pans de [son] histoire […] », et qu’ils « […] constituent de

nouveaux éléments au sens de l’article 57/6/2 de la loi du 15 décembre 1980 ».

Il dépose également à l’appui du présent recours, « d’autres pièces nouvelles qui lui ont été transmises

par son ami », à savoir, « la copie d’un mandat d’arrêt et d’un avis de recherche [le] concernant […] ; il

s’agit des suites de la plainte que [M. K.] a déposée contre lui pour vol de véhicule, vol d’argent,

agression et menaces ». Il déclare que son ami a appris qu’un avis de recherche et un mandat d’arrêt

existaient à son encontre « en allant au service d’état civil, pour essayer d’obtenir des documents

pour[lui] », et qu’il « a pu en obtenir copie via quelqu’un à la prison de Dagoba ». Le requérant indique

ignorer « l’identité de la personne qui les a remis et le prix demandé pour ce “service” ».

3.4. En conclusion, le requérant demande, à titre principal, la reconnaissance du statut de réfugié. A titre

subsidiaire, il sollicite que la protection subsidiaire lui soit octroyée, et, à titre infiniment subsidiaire,

l’annulation de la décision.
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3.5. Outre une copie de la décision attaquée, le requérant dépose, à l’appui de son recours, différents

documents, qu’il inventorie comme suit :

« […]

2. Acte de décès du père du requérant

3. Acte de décès de la mère du requérant

4. Attestation de cession de la parcelle

5. Mandat d’arrêt

6. Avis de recherche ».

4. La thèse de la partie défenderesse

4.1. Dans la décision querellée, la partie défenderesse fait application dans sa décision de l'article

57/6/2, § 1er , alinéa 1er , de la loi du 15 décembre 1980 et conclut à l’irrecevabilité de la demande de

protection internationale ultérieure du requérant. Pour divers motifs qu’elle développe longuement, elle

considère qu’il n’existe, en l’espèce, aucun nouvel élément ou fait qui augmente de manière significative

la probabilité que le requérant puisse prétendre à la reconnaissance de la qualité de réfugié au sens de

l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la

même loi.

4.2. Par le biais d’une note complémentaire datée du 7 octobre 2022, la partie défenderesse fait

parvenir au Conseil un COI Focus de son centre de documentation intitulé « GUINEE Corruption et faux

documents » du 25 septembre 2020.

5. L’appréciation du Conseil

5.1. En substance, le requérant, de nationalité guinéenne, invoque une crainte de persécutions à l’égard

d’un gendarme avec lequel il affirme être en conflit au sujet de la vente d’une parcelle dont il aurait

hérité de son père.

5.2. A titre liminaire, le Conseil rappelle que, pour satisfaire à l’obligation de motivation formelle des

actes administratifs, une décision doit faire apparaitre de façon claire et non équivoque le raisonnement

de son auteur de manière à permettre à son destinataire de connaitre les justifications de la mesure

prise et à la juridiction compétente d’exercer son contrôle : ainsi, la partie défenderesse doit, dans sa

décision, fournir au demandeur une connaissance claire et suffisante des considérations de droit et de

fait qui l’ont déterminée, en sorte que ce dernier puisse comprendre les raisons qui la justifient et

apprécier l’opportunité de les contester utilement.

En l’espèce, la Commissaire adjointe, se référant expressément à l’article 57/6/2, § 1er, alinéa 1er, de la

loi du 15 décembre 1980 et estimant que, dans le cadre de sa cinquième demande de protection

internationale, le requérant n’a présenté aucun nouvel élément ou fait nouveau qui augmente de

manière significative la probabilité qu’il puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de

l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la

même loi, considère que ce dernier ne l’a pas convaincu qu’il a quitté son pays ou qu’il en demeure

éloigné par crainte de persécution ou qu’il existe dans son chef un risque réel de subir des atteintes

graves.

Il en découle que la décision attaquée développe les différents motifs qui l’amènent à rejeter la

cinquième demande de protection internationale du requérant. Cette motivation est claire et lui permet

de comprendre les raisons de ce rejet.

La décision est donc formellement motivée conformément à l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 et

aux articles 1er à 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs.

5.3. L’article 57/6/2, § 1er, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 est libellé de la manière suivante :

« Après réception de la demande ultérieure transmise par le ministre ou son délégué sur la base de

l'article 51/8, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides examine en priorité si de nouveaux

éléments ou faits apparaissent, ou sont présentés par le demandeur, qui augmentent de manière

significative la probabilité qu'il puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l'article

48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de l'article 48/4. En l'absence de ces éléments ou faits, le

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides déclare la demande irrecevable.
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Dans le cas contraire, ou si le demandeur a uniquement fait auparavant l'objet d'une décision de clôture

prise en application de l'article 57/6/5, § 1er, 1°, 2°, 3°, 4° ou 5° le Commissaire général aux réfugiés et

aux apatrides déclare la demande recevable. »

La question en débat consiste ainsi à examiner si de nouveaux éléments ou faits apparaissent, ou sont

présentés par le requérant « […] qui augmentent de manière significative la probabilité qu’il puisse

prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 [de la loi du 15 décembre 1980]

ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 [de la même loi] ».

5.4.1. In casu, il n’est pas contesté que « de nouveaux éléments ou faits » au sens de la disposition

légale précitée ont été produits par le requérant à l’appui de sa demande de protection internationale

ultérieure.

En effet, le requérant invoque une nouvelle crainte suite à son retour en Guinée en déclarant qu’il aurait

été menacé par M. K., un gendarme, qui s’opposait à la vente de sa parcelle.

Cette circonstance ne contraignait toutefois pas la partie défenderesse à déclarer sa demande

recevable. Elle se devait encore, comme elle l’a fait dans la décision attaquée, d’apprécier si ces

nouveaux éléments ou faits augmentent de manière significative la probabilité que le requérant puisse

prétendre à la reconnaissance de la qualité de réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre

1980 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la même loi.

5.4.2. Or, le Conseil estime, à la suite de la Commissaire adjointe, que tel n’est pas le cas en l’espèce.

5.5.1. Tout d’abord, le Conseil observe que les documents versés au dossier n’augmentent pas de

manière significative la probabilité que le requérant puisse prétendre à une protection internationale.

5.5.2. Ainsi s’agissant du passeport, des cartes d’identités du requérant et de son épouse, de

l’attestation de l’employeur du requérant, des photos, des rapports de test de paternité, des formulaires

de consentement, des documents relatifs à l’hospitalisation de son épouse, de l’acte de mariage et de

l’attestation médicale du fils du requérant, le Conseil constate que ces documents portent sur des

éléments qui ne font l’objet d’aucun débat entre les parties mais qui sont toutefois sans pertinence pour

établir la réalité des faits allégués par le requérant dès lors qu’ils ne s’y rapportent pas.

5.5.3. Ainsi ensuite, s’agissant de la copie des actes de décès du père et de la mère du requérant joints

à la requête, ceux-ci renseignent que le père du requérant est décédé en 2002 et sa mère en 1997.

Quant à la copie de l’attestation de cession de la parcelle, également jointe à la requête, celle-ci permet

d’établir qu’une parcelle a été cédée au père du requérant le 19 janvier 1990. Si ces documents ne sont

pas remis en cause par le Conseil, force est cependant de constater qu’ils permettent tout au plus

d’établir que les parents du requérant sont décédés et que son père a acquis une parcelle de terrain en

1990. Néanmoins, il ne peut être déduit de ces documents, comme l’affirme le requérant, que celui-ci

serait effectivement propriétaire du terrain (ladite parcelle ayant pu être à nouveau cédée depuis 1990)

et qu’il existerait un conflit de propriété entre M. K. et le requérant au sujet de cette même parcelle.

5.5.4. Ainsi encore, s’agissant du mandat d’arrêt et de l’avis de recherche joints en copie à la requête,

ces documents datés du 1er juillet 2021 indiquent que le requérant est « poursuivi pour agression,

injures publiques, Escroquerie de véhicule et vol d'argent et menace de mort », pour « Infractions

commises à Conakry : le 26 juin 2021 ». Dans la requête, le requérant explique que son ami M. F. a

appris l’existence d’un mandat d’arrêt et d’un avis de recherche à l’encontre du requérant « en allant au

service d’état civil, pour essayer d’obtenir des documents pour le requérant ». Il déclare que M. F. a pu

obtenir une copie desdits documents « via quelqu’un à la prison de Dagoba », mais qu’en « l’état actuel,

[il] ignore l’identité de la personne qui les a remis et le prix demandé pour ce “service” ».

Le Conseil souligne néanmoins le caractère assez sommaire et vague des déclarations du requérant

sur la manière dont il a pu obtenir ces documents. En effet, le requérant ne fournit pratiquement aucune

information à ce sujet dans sa requête. Interrogé à ce propos lors de l’audience, le requérant n’est pas

en mesure de fournir plus de détails ou de précisions sur la manière dont son ami est entré en

possession des documents en question. En effet, il se limite à déclarer d’abord qu’il ne sait pas quand

M. F. a obtenu les documents puis précise que c’était à la date des documents. Il indique ensuite que

les documents ont été obtenus au commissariat de Tombolea car c’est là qu’il avait été détenu et que

Dagoba fait partie de Tombolea.
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Par ailleurs, malgré les contacts qu’il entretient avec son ami M. F. et qu’il confirme lors de l’audience, le

Conseil juge invraisemblable que le requérant ignore toujours à ce stade l’identité de la personne qui a

remis ces documents et le procédé utilisé par son ami pour les obtenir. Au surplus, le Conseil observe

qu’il ressort du COI Focus sur la corruption et les faux documents en Guinée déposé par la

Commissaire adjointe dans une note complémentaire du 7 octobre 2022, dont la fiabilité n’est pas

contestée, que la corruption est généralisée en Guinée (v. Note complémentaire du 7 octobre 2022). Ce

constat vient dès lors relativiser un peu plus la force probante qui peut être accordée à ces documents

déposés par le requérant.

5.6. Ensuite, comme la Commissaire adjointe, le Conseil considère que les autres éléments et faits

présentés en l’espèce par le requérant n’augmentent pas de manière significative la probabilité qu’il

puisse prétendre à une protection internationale.

Ainsi, sur ce point, le Conseil se rallie à l’ensemble des motifs de la décision attaquée qu’il estime

pertinents et qui suffisent à déclarer irrecevable sa demande de protection internationale ultérieure. Le

Conseil observe, à l’instar de la Commissaire adjointe, que :

- les déclarations du requérant sont vagues et imprécises quant à la personne qu’il dit craindre en cas

de retour en Guinée ; en effet, le requérant se limite à répéter que M. K. « est gendarme » et qu’il

« vend des terrains », sans pouvoir donner quelque autre indication (v. Notes de l’entretien personnel du

17 mars 2022, pp. 5, 6, 7, 9, 16 et 17) ;

- s’agissant de l’arrestation et des menaces dont il a fait l’objet, les déclarations du requérant sont

restées tout aussi imprécises (v. Notes de l’entretien personnel du 17 mars 2022, pp. 7, 8, 11, 13, 14,

15, 16, 18, 19 et 20) ;

- le requérant ne produit aucune preuve de propriété de la parcelle dont question et n’a entrepris aucune

démarche pour revendiquer la propriété de ce bien (v. Notes de l’entretien personnel du 17 mars 2022,

pp. 9, 12, 13, 16 et 17) ;

- s’agissant du frère du requérant, qui aurait lui aussi rencontré des problèmes en essayant de

récupérer la parcelle, le requérant n’a fourni aucun détail sur la nature desdits problèmes et sur les

démarches que son frère aurait effectuées pour récupérer cette parcelle (v. Notes de l’entretien

personnel du 17 mars 2022, pp. 5, 6, 8, 15 et 16) ;

- les plaintes que le requérant dit avoir fait au commissariat ne sont appuyées par aucune preuve

documentaire et il ne s’est pas renseigné en vue d’en connaitre l’évolution (v. Notes de l’entretien

personnel du 17 mars 2022, pp. 10, 11, 17, 18 et 20).

5.7. Dans son recours, le requérant ne formule aucun argument pertinent de nature à justifier une autre

conclusion.

En effet, le requérant se limite, en substance, tantôt à réitérer certaines de ses déclarations telles que

faites précédemment - ce qui n’apporte aucun éclairage neuf en la matière -, tantôt à tenter de justifier

les carences de son récit par des explications qui ont, pour la plupart, un caractère purement factuel

voire hypothétique et n’ont en tout état de cause pas de réelle incidence sur les motifs de la décision

entreprise.

S’agissant plus particulièrement du gendarme M. K., le requérant réitère les déclarations qu’il a déjà

tenues et ajoute dans son recours différentes informations sur cette personne. A cet égard, le Conseil

reste sans comprendre pourquoi il n’a pas été en mesure de faire part de ces éléments

complémentaires lors de son entretien personnel, d’autant plus qu’il précise expressément, à la fin de

celui-ci, ne pas avoir d’autres éléments à ajouter à son récit (v. Notes de l’entretien personnel du 17

mars 2022, pp. 21, 22, et 23). En outre, le Conseil estime que les informations communiquées par le

requérant au sujet de M. K. ne permettent pas d’établir la réalité de la crainte. Plus particulièrement, la

requête n’ajoute pas d’informations sur les différentes inconsistances soulevées par la Commissaire

adjointe dans sa décision, notamment sur les menaces dont il a fait l’objet et sur sa détention.

S’agissant de la parcelle présentée comme étant à l’origine de ses problèmes, le requérant déclare

avoir entrepris des démarches la concernant et qu’il « est à présent en mesure […] d’établir l’existence

de la parcelle, la propriété de son père et le décès de son père et le décès de sa mère (ce qui amène

nécessairement un transfert de propriété dans le chef du requérant notamment) », sans toutefois étayer

ses propos. Il indique avoir obtenu l’acte de cession de la parcelle « grâce à la compagne de [M. K.] ». Il

estime que « [c]es documents établissent certains pans de [son] histoire[et] constituent de nouveaux

éléments au sens de l’article 57/6/2 de la loi du 15 décembre 1980 ».
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Sur ce dernier point, le Conseil renvoie aux développements faits supra sur ces documents et estime

que ceux-ci ne sont pas suffisants pour établir la propriété du requérant, et encore moins le conflit de

propriété allégué avec M. K.

6. Pour le surplus, le Conseil rappelle que conformément à l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980,

cité en termes de requête, le bénéfice du doute ne peut être donné, notamment, que lorsque « la

crédibilité générale du demandeur a pu être établie », quod non en l’espèce.

Du reste, aucune application de l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980 ne saurait davantage être

envisagée en l’espèce, cette disposition présupposant que la réalité des problèmes allégués est établie,

quod non.

7. S’agissant de l’examen de la protection subsidiaire sous l’angle de l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi

du 15 décembre 1980, dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande de la

qualité de réfugié, que ces éléments ne permettent pas d’augmenter de manière significative la

probabilité que le requérant puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article

48/3 de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil estime que ces éléments ne permettent pas davantage

d’augmenter de manière significative la probabilité que le requérant puisse prétendre à la protection

subsidiaire au sens de l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980.

D’autre part, le requérant ne développe aucune argumentation qui permette de considérer que la

situation dans son pays correspondrait actuellement à un contexte de violence aveugle dans le cadre

d’un conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980.

Le Conseil n’aperçoit, dans le dossier administratif ou dans le dossier de procédure, aucune indication

de l’existence de sérieux motifs de croire qu’il serait exposé, en cas de retour en Guinée, à un risque

réel d’y subir des atteintes graves au sens dudit article.

8. Il en résulte que le requérant n’a produit aucun nouvel élément ou fait qui augmente de manière

significative la probabilité qu’il puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l'article

48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à la protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la même

loi.

Cette constatation rend inutile un examen plus approfondi du moyen de la requête, cet examen ne

pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond de la demande.

9. Le recours doit dès lors être rejeté.

10. Le Conseil, n’apercevant aucune irrégularité substantielle qu’il ne saurait réparer et estimant

disposer de tous les éléments d’appréciation nécessaires, a rejeté le recours. La demande d’annulation

formulée en termes de requête est dès lors sans objet.

11. Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie

requérante.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

Le recours est rejeté.

Article 2

Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la partie requérante.
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le seize décembre deux mille vingt-deux par :

M. F.-X. GROULARD, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD F.-X. GROULARD


